
 

 

Opération 

"chauffeur de remplacement" 

 

  

Il peut nous arriver à tous, pour différentes raisons, d'être victime d'un retrait provisoire du permis 
de conduire, ce qui crée évidemment de nombreuses difficultées quand notre véhicule représente 
un moyen de déplacement indispensable. 
   

Afin de vous aider au mieux, la FAIR propose de vous mettre en contact avec un "chauffeur de remplacement" (représentant 
retraité, épouse de représentant, etc.) Il va de soi que ce service doit être rénuméré selon entente préalable entre les 2 parties.  
  

Si vous êtes momentanement privé de votre permis de conduire, contactez-nous et nous ferons le 
maximum afin de vous aider. 
   

Si vous avez un peu de temps et envie de rendre service à  
des membres FAIR, inscrivez-vous. 

 
 

Je m'inscris comme chauffeur de remplacement pour la région de :  

Nom & prénom  

 

Adresse  

 

No. postal & lieu  

 

Téléphone 

 

E-mail  

 

A disposition du au  

Envoyer
 

 


